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SESSION DU 15 JUIN 2020 

 
L'an deux mil vingt 
le : 15 juin à 19h00 
le Conseil Municipal de la commune de MENIL-ERREUX, dûment convoqué, s'est 
réuni à la mairie, sous la présidence de M. LARCHEVEQUE Jérôme, Maire. 
Date de convocation : le 8 juin 2020    
 
Présents : MM LARCHEVEQUE, LAIGNEAU, Mme GUEN, M. DEUST, MMES 
DENIN, TROTTET, MM. FOUQUET, BRISARD, MMES LOUDIERE, BUTIN. 
Absent excusé : Samuel PETTRON 
Secrétaire : Dominique DENIN 
 

 

§§§§§§§§§§§§§§§ 
 
 
OBJET : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2019  
 
Le conseil municipal, constatant que le Compte Administratif présente : 
 
En section de fonctionnement 

- Un résultat de clôture de l’exercice 2018 : 50 628,37 
- Un résultat négatif pour l’exercice 2019 : - 2 521,94 
- Soit un résultat de clôture de l’exercice 2019 : 48 106,43 

 
En section d’investissement 

- Un résultat de clôture de l’exercice 2019 : -5 853,61 
- Un solde des restes à réaliser 2019 : 7 970,00 
- Soit un besoin de financement de 0,00 

 
Décide d’affecter ce résultat comme suit : 
En section d’investissement de l’exercice 2020 

- Au compte 1068 (recettes) :  0,00 
En section de fonctionnement de l’exercice 2020 

- Le solde au compte 002 (résultat reporté) : 48 106,43 
 
 
OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal le projet de budget primitif pour 
l’exercice 2020. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal arrête, comme suit, le budget primitif de 
2020 : 
 
Section fonctionnement :  
Dépenses : 205 536,00 € 
Recettes : 205 536,00 € 
 
Section investissement :  
Dépenses : 128 098,00 € 
Recettes : 128 098,00 € 
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OBJET : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020 
 
Suite à l’exposé du budget primitif 2020 et considérant les besoins financiers 
résultant de la diminution des dotations de l’Etat depuis plusieurs années, monsieur 
le maire propose d’augmenter les recettes fiscales. Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal, à l’unanimité, décide une augmentation des taux de 10 % et fixe 
les taux suivants : 
 

TAXES BASES TAUX PRODUITS 

Taxe Foncière (bâti) 
Taxe Foncière (non bâti) 

TOTAL 

121 300,00 
  78 900,00 

 

10,19 % 
25,39 % 

 

12 360,00 
20 033,00 
32 393,00 

 
 
OBJET : ACQUISITION DU BIEN DENOMME « LE PRESBYTERE » PAR LA 
COMMUNE DE MENIL ERREUX  
 
Monsieur le Maire rappelle que la CUA a exercé son droit de préemption, à la 
demande de la commune de Ménil Erreux, sur le bien dénommé Le Presbytère, 
cadastré D 219 (42a 70 ca), en vue de créer une salle communale au rez-de-
chaussée avec un gite municipal à l’étage, la salle municipale actuelle étant trop 
petite et vétuste. Le terrain acquis permettrait en outre de réaliser un accès au 
cimetière pour les personnes à mobilité réduite.  
 
Le montant de l’acquisition s’élève à 80 000€ augmenté des frais de négociation de 
4 800 € ainsi que des frais d’acte notarié et de publication au service de la Publicité 
Foncière, dont le montant n’est pas connu. 
 
La CUA a accepté de rétrocéder le bien à la commune de Ménil Erreux. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité : 
 

 Accepte l’acquisition du bien par la commune, 
 

 Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte correspondant et tous les 
documents relatifs à ce dossier. 

 
 
OBJET : MISE A DISPOSITION D’UN RADAR PEDAGOGIQUE PAR LE TE61 
 
Monsieur le Maire fait part de la proposition du TE 61 de renouveler la disposition de 
la commune un radar pédagogique en location avec option d’achat. 
Le tarif de la location pour 6 mois est de 500€. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 5 voix pour, 4 abstentions et 2 
contre,  

 Souhaite renouveler la location d’un radar pédagogique pour une durée de 6 
mois 

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec le TE 61 
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OBJET : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 

Le conseil municipal,  

Vu les articles L 1414-2 et L 1411-5 du code général des collectivités territoriales,  

Considérant qu'il convient de désigner les membres titulaires de la commission 
d'appel d'offres et ce pour la durée du mandat.  

Cette désignation doit avoir lieu à bulletin secret. Il convient de précéder de même 
pour l'élection des suppléants en nombre égal à celui des titulaires ;  

Considérant qu'outre le maire, son président, cette commission est composée de 3 
membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation au plus fort 
reste.  

Toutefois, en application de l’article L 2121-21 du code général des collectivités 
territoriales, si une seule candidature a été déposée pour chaque poste à pourvoir au 
sein des commissions municipales ou dans les organismes extérieurs, ou si une 
seule liste a été présentée après appel de candidatures, les nominations prennent 
effet immédiatement, dans l'ordre de la liste le cas échéant, et il en est donné lecture 
par le maire.  

Sont candidats au poste de titulaire :  

M. Christian LAIGNEAU  

Mme Francine GUEN  

Mme Gabrielle LOUDIERE  

Sont candidats au poste de suppléant :  

M. Sylvain DEUST.  

Mme Dominique DENIN  

M. Florian BRISARD  

Sont donc désignés en tant que :  

- délégués titulaires :  

M. Christian LAIGNEAU  

Mme Francine GUEN  

Mme Gabrielle LOUDIERE  

- délégués suppléants :  

M. Sylvain DEUST.  

Mme Dominique DENIN  

M. Florian BRISARD  
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OBJET : COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID). 
DELIBERATION FIXANT LA LISTE DES NOMS EN VUE DE LA NOMINATION 
DES MEMBRES 
 

Monsieur le Maire rappelle que l'article 1650 du code général des impôts institue 
dans chaque commune une commission communale des impôts directs présidée par 
le maire ou par l'adjoint délégué.  

Dans les communes de moins de 2 000 habitants, la commission est composée de 6 
commissaires titulaires et de 6 commissaires suppléants.  

La durée du mandat des membres de la commission est identique à celle du mandat 
du conseil municipal.  

Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 18 ans révolus, 
jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans 
la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des 
connaissances suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission.  

Par ailleurs, l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 modifie les règles 
de fonctionnement de la commission communale des impôts directs en prévoyant la 
présence éventuelle et sans voix délibérative d'agents de la commune ou de l'EPCI 
dans les limites suivantes :  

- 1 agent pour les communes dont la population est inférieure à 10 000 habitants ; 
- 3 agents au plus pour les communes dont la population est comprise entre 10 000 
et 150 000 habitants ; 
- 5 agents au plus pour les communes dont la population est supérieure à 150 000 
habitants.  

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les 
deux mois qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux, soit au 
maximum avant le 25 juillet 2020. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, pour que cette 
nomination puisse avoir lieu, de dresser une liste de 24 noms : 

ALLEAUME Jean-Luc BOREE Laëtitia BOUVIER-MARTIN Claude 

DENIN Francis DEUST Sylvain DUFAY Michel 

FOUQUET Jean-Paul GOUGEON Nathalie GUEN Francine 

JARRY Thierry LAIGNEAU Christian LARCHEVEQUE Guillaume 

LASCOUTOUNAS Claude LORY Vincent LOUDIERE Gabrielle 

LURSON Stéphane  MONTEBRAN Yves MORINEAU Pascal 

PAUMIER-GASSE 
Christophe 

PETTRON Samuel RENVOISE Didier 

ROSIER Mathieu SECNAZI Marie-Christine SUET Gérard 

 



 5

 
 
 
 
OBJET : DESIGNATION D’UN DELEGUE CNAS 
 
Le Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales 
(CNAS), est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des 
conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs 
familles.  
 
Chaque collectivité adhérente au CNAS doit désigner un délégué représentant le 
collège des élus. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal désigne Christian LAIGNEAU en qualité 
de délégué élus. 

 

OBJET : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 
 

Vu la loi n° 97-1019 du 28 octobre 1997 portant réforme du service national,     
Vu le code Général des collectivités territoriales,             
Vu la circulaire du 26 octobre 2001 relative à la désignation d’un correspondant      
défense au sein de chaque conseil municipal,            
 
Considérant la nécessité de nommer dans les meilleurs délais un correspondant 
défense pour la commune,  
 
Considérant l’intérêt de développer notamment la réserve opérationnelle et 
citoyenne,  
Il sera destinataire d’une information et sera susceptible de s’occuper notamment du 
recensement militaire.  
 
Monsieur le Maire invite le Conseil municipal à procéder à la désignation du 
correspondant défense.   

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :    

DESIGNE M Sylvain DEUST, conseiller municipal en tant que correspondant 
défense de la commune.   

Monsieur Sylvain DEUST est également désigné délégué à la sécurité routière. 

 
OBJET :AUTRES COMMISSIONS 
 
Commission communale d’action sociale 
Titulaires : Christian LAIGNEAU, Francine GUEN, Sophie TROTTET, Françoise 
BUTIN 
Suppléants : Dominique DENIN, Gaëtan FOUQUET, Samuel PETTRON, Gabrielle 
LOUDIERE 
 
Commission communale Travaux, Bâtiment et Voirie 
Christian LAIGNEAU, Francine GUEN, Dominique DENIN, Florian BRISARD, 
Françoise BUTIN 
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SEANCE DU 15 JUIN 2020 
 
 
 
N°2020-06-15-01 : AFFECTATION DU RESULTAT 2019 ET VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF 2020  
 
N°2020-06-15-02 : VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2020 
 
N°2020-06-15-03 : MISE A DISPOSITION D’UN RADAR PEDAGOGIQUE 
 
N°2020-06-15-04 : COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
 
N°2020-06-15-05 : COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID). 
DELIBERATION FIXANT LA LISTE DES NOMS EN VUE DE LA NOMINATION DES 
MEMBRES 
 
N°2020-06-15-06 : ACQUISITION DU BIEN DENOMME « LE PRESBYTERE » PAR 
LA COMMUNE DE MENIL ERREUX 
 
N°2020-06-15-07 : DESIGNATION D’UN DELEGUE CNAS 
 
N°2020-06-15-08 : DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE 
 
 
 
 
 
 

 
LARCHEVEQUE 
 

 
LAIGNEAU 

 
GUEN 
 

DEUST 
 

DENIN 
 

TROTTET 
 

FOUQUET 
 
 
 
 
LOUDIERE 
 
 

PETTRON 
Absent excusé 
lors du vote des 
délibérations 
 
BUTIN 
 

BRISARD 
 

   
 

  

   

 


